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Cette Résidence est un établissement 
médico-social, de type foyer de vie ou foyer 
occupationnel, comme indiqué par la loi 
n° 2002-2 du 2 janvier 2002. Elle propose un 
projet qui s’inscrit de façon complémentaire 
dans le dispositif médico-social. Proche de 
la vie à domicile, elle permet à la personne 
d’expérimenter concrètement les conditions de 
vie que procure un logement normalisé dans la 
cité. Vivre avec ses particularités, en harmonie 
avec son entourage, en partageant avec lui, les 
droits et les devoirs de la citoyenneté : telle est 
la phrase qui résume le plus, l’éthique du projet 
d’établissement. La Résidence “ Le Luzard ” 
dispose d’une capacité d’accueil permanent de 
huit places, et d’une place d’accueil temporaire 
proposant des séjours courts dans le cadre de 
stages de découverte, de rupture ou d’aide aux 
aidants/aidés. Implantée en Seine et Marne, 
située au nº 3, place du Front Populaire sur la 
commune de NOISIEL, à proximité du centre-
ville, elle bénéficie d’équipements sociaux, de 
loisirs, et d’un réseau de transport public (Bus, 
RER...), permettant ainsi une réelle intégration 
sociale. Lieu de vie convivial, cette Résidence 
conjugue mode de vie individualisé et mode 
de vie collectif. Elle respecte en cela les choix 
individuels et les parcours de vie de personnes 
très dépendantes et de vivre néanmoins une 
autonomie réelle en bénéficiant : 

-  de la mise à disposition de logements 
copartagés (deux résidants), permettant à 
chacun de gérer son espace et son temps en 
fonction de ses choix personnels, de ses goûts 
et de ses possibilités, dans le respect des 
contraintes liées à la vie en collectivité ; 

-  de l’aide indispensable 24h sur 24 que 
requièrent la dépendance physique et 
les besoins d’accompagnement en aides 
humaines ; 

-  d’un entourage collectif afin d’éviter les 
situations d’isolement, de solitude, et afin de 
favoriser les liens entre personnes. 

-  d’une structure et d’une organisation 
de travail qui apportent l’aide humaine, 
l’accompagnement socio-éducatif, et la 
sécurité nécessaire pour favoriser la plus 
grande autonomie de la personne à partir 
d’une prise en charge personnalisée, 
qui prend en compte la pathologie de la 
personne, ses rythmes personnels, ses projets 
et ses souhaits.  

Par ailleurs, la Résidence “ Le Luzard ” : 

-  constitue une réponse adaptée, en fin de séjour 
de centres de rééducation fonctionnelle, 

La Résidence “ Le Luzard ”

Plaquette-residence_ANPIHM_2010.indd   4 28/05/10   12:11:48


